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 n° 278 343 du 6 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HUBERT 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité vietnamienne, tendant à 

l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et d’une interdiction 

d’entrée, pris le 2 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 275 201 du 12 juillet 2022.  

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUBERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge en 2018, en possession d’un visa D, délivré le 21 mars 

2018. Il a été mis en possession d’une carte A, valable jusqu’au 22 mars 2019. 

 

1.2. Le 3 août 2019, le requérant a fait l’objet d’un procès-verbal constatant qu’il travaillait sans permis.  

 

1.3. Le 23 août 2019, la demande d’autorisation de travail introduite par l’employeur du requérant, le 6 

mars 2019, a été rejetée. 

 

1.4. Le 15 octobre 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  
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Le 15 mai 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision n’apparaît 

pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.5. Le 10 août 2021, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges.  

 

Le 17 décembre 2021, cette demande a été déclarée manifestement non fondée, sur la base de l’article  

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours.  

 

1.6. Le 24 mars 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire, 

délivré sous la forme d’une annexe 13quinquies. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de 

recours. 

 

1.7. Le  2 juillet 2022, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, pour 

séjour illégal. 

 

1.8. Le 2 juillet 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée d’une durée de deux 

ans (annexe 13sexies). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes attaqués 

et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après : le premier acte 

attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

Le titre de séjour présenté est périmé depuis le 22.03.2019. 

 

■ 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour. 

 

L’intéressé s’est vu délivrer en tant que travailleur de nationalité étrangère une carte A le 11.06.2018, 

valide jusqu’au 22.03.2019. Le 06.03.2019, l’employeur de l’intéressé a introduit une nouvelle demande 

de single permit, refusée le 23.08.2019. 

Le 15.10.2019, l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour de longue durée pour des 

circonstances exceptionnelles, jugée irrecevable le 15.05.2020. 

Le 10.08.2021, l’intéressé a introduit une demande d’asile, déclarée infondée le 17.12.2021. Le 

24.03.2022, un ordre de quitter le territoire, dans les 6 jours après la notification, a été pris à l’encontre de 

l’intéressé et notifié par la poste (cachet le 28.03.2022). 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2018 avec un permis de travail. 

Selon le dossier administratif il apparaît que l’intéressé a effectivement obtenu un visa D, le 21.03.2018, 

valide jusqu’au 21.03.2019. Il apparait également qu’au terme de son visa et suite au refus de single 

permit introduit par son employeur, l’intéressé n’a pas quitté le territoire. 

L’intéressé mentionne sa volonté de travailler qui lui permet de participer au marché du travail. L'intention 

ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d’un permis de travail n'empêche pas un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

L’intéressé ne dispose pas de l’autorisation de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre 

activité lucrative. De plus, cet élément n’ouvre pas le droit au séjour. 

En outre, l’intéressé peut réaliser son souhait de participer au marché du travail dans son pays d’origine 

afin de se réintégrer. 

L’intéressé affirme qu’il ne peut retourner dans son pays car il ne pourra plus revenir en Belgique. 
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L’intéressé a introduit le 10.08.2021 une demande d’asile. Le CGRA a constaté que l’intéressé ne pouvait 

pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection 

subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour au Vietnam ne constitue pas une violation de l’article 

3 de la CEDH. 

L’intéressé déclare qu’il a une relation durable en Belgique. 

Selon le dossier administratif et d’après les informations données par l’intéressé, il apparaît que la jeune 

femme de nationalité française est arrivée en Belgique le 05.04.2022. La relation de l’intéressé sur le sol 

belge est donc récente et le caractère durable n’est pas démontré. 

Le simple fait que les intéressés vivent ensembles ne peut être considéré comme une preuve suffisante 

d’un partenariat factuel durable et d’une vie de famille à protéger. " Une résidence commune en elle-

même ne démontre pas qu’il y ait une relation authentique et effective entre partenaires au sens de l’article 

8 CEDH, de sorte qu’il n’est pas déraisonnable que la partie défenderesse n’ait pas considéré ce fait 

comme une indication de la vie familiale au sens de l’article 8 CEDH" (CCE “189065 du 28.06.2017). 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 24.03.2022 qui lui a été notifié le 

28.03.2022. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

■ Article 74/14 § 3, 6° : article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d'un ressortissant 

de pays tiers a été déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée 

comme manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, § 2. 

La demande de protection internationale introduit le 10.08.2021 a été considérée comme infondée par la 

décision du 17.12.2021. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé  la 

frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 24.03.2022 qui lui a été notifié le 

28.03.2022. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

La demande de protection internationale introduit le 10.08.2021 a été considérée comme infondée par la 

décision du 17.12.2021. 

 

L’intéressé déclare qu’il ne pourra plus revenir en Belgique s’il retourne au Vietnam. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des 

motifs sérieux et graves de supposer que, au Vietnam, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé 

à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une 

violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 
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L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes 

de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent 

pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très 

exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 

3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 24.03.2022 qui lui a été notifié le 

28.03.2022. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales 

d'un titre de voyage.» 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et; 

■ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que ; 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces 

éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2018 avec un permis de travail. 

Selon le dossier administratif il apparaît que l’intéressé a effectivement obtenu un visa D, le 21.03.2018, 

valide jusqu’au 21.03.2019. Il apparait également qu’au terme de son visa et suite au refus de single 

permit introduit par son employeur, l’intéressé n’a pas quitté le territoire. 

L’intéressé mentionne sa volonté de travailler qui lui permet de participer au marché du travail. L’intention 

ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail n'empêche pas un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

L’intéressé ne dispose pas de l’autorisation de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre 

activité lucrative. De plus, cet élément n’ouvre pas le droit au séjour. 

En outre, l’intéressé peut réaliser son souhait de participer au marché du travail dans son pays d’origine 

afin de se réintégrer. 

L’intéressé affirme qu’il ne peut retourner dans son pays car il ne pourra plus revenir en Belgique. 

L’intéressé a introduit le 10.08.2021 une demande d’asile. Le CGRA a constaté que l’intéressé ne pouvait 

pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection 



  

 

 

X - Page 5 

subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour au Vietnam ne constitue pas une violation de l’article 

3 de la CEDH. 

L’intéressé déclare qu’il a une relation durable en Belgique. 

Selon le dossier administratif et d’après les informations données par l’intéressé, il apparaît que la jeune 

femme de nationalité française est arrivée en Belgique le 05.04.2022. La relation de l’intéressé sur le sol 

belge est donc récente et le caractère durable n’est pas démontré. 

Le simple fait que les intéressés vivent ensembles ne peut être considéré comme une preuve suffisante 

d’un partenariat factuel durable et d’une vie de famille à protéger. " Une résidence commune en elle-

même ne démontre pas qu’il y ait une relation authentique et effective entre partenaires au sens de l’article 

8 CEDH, de sorte qu’il n’est pas déraisonnable que la partie défenderesse n’ait pas considéré ce fait 

comme une indication de la vie familiale au sens de l’article 8 CEDH" (CCE °189065 du 28.06.2017). 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11.» 

 

1.9. Le 4 juillet 2022, le requérant a été entendu, une nouvelle fois, par l’Office des Etrangers. 

 

1.10. Par son arrêt n° 275 201, prononcé le 12 juillet 2022, le Conseil de céans a rejeté la demande de 

suspension introduite, selon la procédure d’extrême urgence, à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire 

visé au point 1.8. 

 

2. Objet du recours. 

 

Le Conseil observe qu’en ce qu’il vise la mesure de maintien en vue d’éloignement que comporte l’acte 

attaqué, le recours doit être déclaré irrecevable, en raison de l’incompétence du Conseil pour connaître 

d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 

15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la chambre du 

conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. Intérêt au recours en tant que dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse indique ne pas apercevoir « en quoi la partie 

requérante jouit d'un intérêt à obtenir la suspension [sic] de l’exécution de la décision attaquée dès lors 

qu’elle est soumise à un précédent ordre de quitter le territoire daté du 24 mars 2022, lequel est devenu 

définitif ». 

 

A cet égard, le Conseil estime qu’il y a lieu, aux termes d’une lecture bienveillante de la requête, de 

considérer que la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à obtenir l’annulation 

de ladite décision. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante 

doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

En l’espèce, force est de constater que, même en cas d’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué, 

l’ordre de quitter le territoire visé au point 1.6., qui n’a fait l’objet d’aucun recours, serait toujours 

exécutoire. La partie requérante n’a donc en principe aucun intérêt au présent recours.  

 

La partie requérante pourrait, cependant, conserver un intérêt à sa demande d’annulation de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué, en cas d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable, 

sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits 

garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH). L’annulation qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, 

au vu de son motif (la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une 

telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur.  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu.  

3.3.1. En l’espèce, la partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation des articles 62, § 2, 

alinéa 1er, et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 1er et 3 de la Convention européenne de 
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sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « devoir de soin 

et de prudence, de minutie et de gestion consciencieuse de l'administration et du principe général selon 

lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause », ainsi que de l'erreur de fait, de « la motivation absente ou insuffisante et dès lors de l'absence 

de motifs légalement admissibles », et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Après divers rappels théoriques et jurisprudentiels relatifs aux dispositions et principes invoqués au 

moyen, la partie requérante invoque, dans une première branche, qu’il ressort du rapport administratif de 

contrôle d'un étranger que le requérant n'a pas été assisté d'un interprète, en manière telle qu'il n'a pas 

pu répondre aux questions, et qu’en tout état de cause, ledit rapport, relatif à la situation d'un étranger en 

séjour illégal, n'offre pas les garanties permettant de vérifier le respect des articles 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et 3 et 8 de la CEDH dès lors qu’il semble, en outre, ne pas avoir été complété avant 

l’acte litigieux, « et que l'étranger n'a pas été informé de la possible délivrance d'un ordre de quitter le 

territoire et, des lors, n'a pas eu son attention attirée sur les circonstances concrètes qui pourraient être 

de nature à s'opposer à pareille délivrance, en regard précisément du respect des dispositions des articles 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 3 et 8 de la CEDH ». La partie requérante semble soutenir que si 

la partie défenderesse a entendu le requérant, le 4 juillet 2022, c’est précisément car il ne l’avait pas été 

avant la prise du premier acte attaqué. 

 

Elle en conclut que la partie défenderesse a violé son devoir de minutie, n'a pas motivé adéquatement sa 

décision au regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, a violé l'article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et les articles 3 et 8 de la CEDH, en l'absence d'enquête approfondie au sens de l'article 

1er de la CEDH. Elle étaye son raisonnement d’extraits d’arrêts du Conseil qu’elle juge pertinents en 

l’espèce. 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n'avoir pas 

valablement examiné la situation du requérant au regard de l'article 3 de la CEDH. 

 

3.3.2. La partie requérante prend un second moyen pris de la violation des articles 1er, 3 et 8 de la CEDH, 

du droit d'être entendu en tant que principe général de droit de l'Union européenne, du principe général 

du respect des droits de la défense et du contradictoire, du principe du droit d'audition, du principe général 

du droit d'être entendu, du principe « audi alteram partem », du « devoir de soin et de prudence, de minutie 

et de gestion consciencieuse de l'administration », et du principe général selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause. 

 

La partie requérante réitère ses critiques à l’encontre du rapport administratif de contrôle d'un étranger, 

en ce que le requérant n'aurait pas été assisté d'un interprète, et que celui-ci n'offre pas les garanties 

permettant de vérifier le respect des articles 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 3 et 8 de la CEDH. 

Elle reproche à la partie défenderesse le fait que le requérant semble n’avoir pas été invité à compléter 

avant l'acte litigieux le « questionnaire droit d'être entendu », de sorte qu’il n’a pas été informé de 

l’intention de lui délivrer un ordre de quitter le territoire.  

 

Elle invoque que « s'il avait adéquatement été entendu, le requérant aurait pu faire valoir le fait que l'ordre 

de quitter le territoire est de nature à entraver exagérément ses droits de la défense ; qu'il doit en effet 

pouvoir se défendre utilement et personnellement dans les divers actes de la procédure pénale ; qu'il 

ressort des circonstances entourant son arrestation et la décision querellée que le requérant a un profil 

vulnérable et qu'il convenait d'approfondir sa situation au regard de la traite/trafic des êtres humains ; 

qu'enfin, il vit une relation durable avec sa petite amie, laquelle est enceinte de lui ; qu'ainsi, les parties 

se connaissent depuis mai 2021 et non avril 2022, comme relève à tort par la décision querellée, et ce 

suite précisément a une absence d'examen minutieux des circonstances de la cause. Par ailleurs, 

l'arrestation s'étant déroulée dans le cadre de faits judiciaires, le PV que doit rédiger l'inspection sociale 

eut également été de nature à éclairer la partie adverse avant de prendre en connaissance de cause 

l'ordre de quitter le territoire. Il échet encore de relever que la décision a été prise sans que le requérant 

n'ait préalablement reçu le rapport administratif établi par la ZP Montgomery, ni le PV de police (cf. rapport 

administratif, p.1, point 4), ni le PV à rédiger par l'inspection sociale, ni ne se soit vu offrir la possibilité de 

consulter un avocat) ». 

 

3.4.1. D’emblée, quant au droit à être entendu du requérant, le Conseil relève que la CJUE a indiqué, 

dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 
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défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des 

éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment 

pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers 

ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. 

 

Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette 

autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et 

entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption 

d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » 

(CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a 

précisé que « selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être 

entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause 

que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour 

qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en 

présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de 

droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent 

du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40) (le 

Conseil souligne). 

 

3.4.2. En l’espèce, il ressort du recours que la partie requérante met, en substance, en cause le caractère 

utile et effectif de l’exercice du droit à être entendu du requérant, relevant à cet égard que le rapport 

administratif de contrôle du 2 juillet 2022 est insuffisant à cet égard, à défaut de présence d’un interprète 

en langue vietnamienne et d’avoir informé le requérant du contexte, à savoir le risque de faire l’objet d’une 

mesure d’éloignement. Cependant, le Conseil constate, à la lecture du recours, que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer, dans sa requête, l’existence d’éléments complémentaires qu’elle aurait pu 

faire valoir si elle avait été entendue de manière effective avant la prise de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué, qui soient susceptibles d’influer sur ladite décision. 

 

En effet, quant aux éléments évoqués, le Conseil observe, d’une part, que la relation invoquée entre le 

requérant et L.P. a été prise en considération par la partie défenderesse, laquelle a cependant estimé 

qu’une telle relation n’était pas susceptible de bénéficier de la protection de l’article 8 de la CEDH, aux 

termes d’une motivation que la partie requérante reste en défaut de contester utilement (cf. point 3.6.).  

Quant aux seuls éléments relatifs à la vie familiale invoquée qui n’ont pas été pris en considération par la 

partie défenderesse dans l’ordre de quitter le territoire attaqué, force est de constater qu’à défaut du 

moindre élément probant étayant ceux-ci, le Conseil ne peut les tenir pour établis. Ainsi, sur la 

circonstance que L.P. attendrait un enfant dont le requérant serait le père, le Conseil observe que si la 

grossesse de L.P. est établie, la paternité du requérant ne l’est aucunement. Il renvoie, pour le surplus, à 

l’examen fait infra quant au respect de l’article 8 de la CEDH.  

D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fait pas état d’éléments susceptibles d’influer 

sur la première décision attaquée, en se limitant à soutenir que la partie défenderesse n’aurait pas 

valablement écarté le risque de violation de l’article 3 de la CEDH, sans apporter aucune précision 

concrète de nature à démontrer l’existence d’un tel risque. Pour le surplus, le Conseil renvoie au point 

3.5., dans lequel il examine la prétendue violation de l’article 3 de la CEDH.  

Enfin, le Conseil ne peut que faire le même constat s’agissant de l’allégation selon laquelle le requérant 

serait vulnérable ou exposé à un risque de traite d’être humain, laquelle n’est aucunement circonstanciée 

en termes de recours. La seule référence aux circonstances entourant l’arrestation du requérant ne peut 

suffire à cet égard. 

Quant aux « actes de procédure pénale » vaguement évoqués, force est de constater qu’ils ne sont pas 

plus établis. Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la requête, que le requérant ferait actuellement 
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l’objet d’une telle procédure. L’argumentation invoquant que telles procédures sont susceptibles d’être 

engagées est, dès lors, purement hypothétique. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’éléments 

concrets qu’elle aurait pu porter à la connaissance de la partie défenderesse lors de la prise de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué et de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir 

à un résultat différent », de sorte qu’elle n’établit pas que le droit d’être entendu du requérant aurait été 

violé.  

 

A titre subsidiaire, le Conseil estime qu’il ressort du dossier administratif qu’une audition préalable à la 

décision attaquée a, en réalité, bien été réalisée, en date du 2 juillet 2022 (cf. formulaire confirmant 

l’audition d’un étranger joint au rapport administratif de contrôle). La circonstance que la partie 

défenderesse ait procédé à une seconde audition en date du 4 juillet 2022 n’est pas de nature à invalider 

ce constat.  

Pour remplir ce formulaire d’audition, il appert que le requérant était assisté d’un interprète vietnamien. 

Le Conseil observe encore que l’identité de « l’interviewer » est bien indiquée. En outre, ledit formulaire 

comprend une fiche informative mentionnant : « Nous envisageons de prendre une mesure d’éloignement 

forcé vers votre pays d'origine. L'Office des étrangers (OE) souhaite tenir compte de ce dont vous désirez 

nous faire part. Vous êtes donc invité à répondre aux questions ci-dessous. La police notera vos réponses 

dans un rapport qu’elle enverra immédiatement à l’OE. Nous vous demandons de signer ce rapport. C’est 

dans votre propre intérêt de donner une réponse correcte et complète à ces questions», de sorte que rien 

ne permet de considérer que le requérant n’aurait pas été informé des enjeux et de l’importance de ses 

déclarations.  

Quant à la circonstance que ce formulaire n’est pas daté, le Conseil observe qu’il ne semble, cependant, 

pas pouvoir être remis en question que celui-ci est bien antérieur à l’ordre de quitter le territoire attaqué, 

compte tenu des éléments pris en considération par la partie défenderesse dans la motivation dudit acte. 

Il appert en effet qu’aucun autre formulaire antérieur au premier acte attaqué ne faisait, à titre d’exemple, 

état de la relation avec L.P. -  laquelle est bien mentionnée dans la motivation des actes attaqués-. A 

toutes fins utiles, le Conseil observe que ledit formulaire identifie aussi le procès-verbal du 2 juillet 2022, 

sur la base duquel est rédigé le rapport administratif de contrôle d’un étranger pris le même jour.   

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant a pu exercer son droit à être entendu de 

manière utile et effective et dans des conditions permettant de vérifier le respect des articles 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 et 3 et 8 de la CEDH, contrairement à ce que soutient la partie requérante.  

 

En tout état de cause, à supposer que l’absence de la mention de la date sur le formulaire d’audition sus 

évoqué, doive conduire à considérer que le requérant n’aurait pas été entendu, le Conseil ne peut que 

rappeler qu’il a exposé ci-avant les raisons pour lesquelles la partie requérante ne démontre pas qu’une 

telle irrégularité, aurait, in casu, pour conséquence que la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent et que le requérant aurait pu faire valoir des éléments de nature à changer 

le sens de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

Il en résulte que l’ensemble des développements des moyens se prévalant d’une violation du droit à être 

entendu du requérant ne sont pas sérieux. 

 

3.5.1. S’agissant de l’invocation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, pour tomber sous le 

coup de l’article 3 CEDH, un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de 

ce minimum est relative par essence; elle dépend de l’ensemble des données de la cause (Cour EDH, 20 

maart 1991, 15.576/89 ,Cruz Varas, pp. 29-31, paras. 75-76 et 83).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au regard 

de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, 

lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de destination, un 

risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 

3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers ce pays (voir Cour 

EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; adde EHRM, Müslim 

v. Turquie, 26 avril 2005).  

3.5.2. En l’occurrence, le Conseil observe que, si la partie requérante invoque l’existence de craintes à 

l’égard de son pays d’origine, cette dernière n’a aucunement développé et étayé cet élément en termes 

de recours. Le Conseil estime, en conséquence, qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de 

s’être référée à l’issue négative de la demande de protection internationale du requérant et d’avoir rappelé 

qu’une simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire.  
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Il appert, en particulier, que la partie requérante ne fait valoir, en termes de recours, aucun élément 

nouveau concret survenu depuis que les instances d’asiles ont statué sur la demande de protection 

internationale introduite le 10 août 2021. Il appartenait au requérant, qui invoque être exposé à un risque 

de traitements, inhumains et dégradants, de développer et étayer un tant soit peu le risque ainsi allégué. 

 

3.5.3. A titre surabondant, le Conseil observe, à toutes fins utiles, qu’il ressort du formulaire d’audition que 

le requérant n’a jamais invoqué aucun élément un tant soit peu concret permettant d’établir l’existence 

d’un risque de violation de l’article 3 de la CEDH dans son chef.  

 

En effet, il ressort du formulaire d’audition qu’interrogé sur les raisons pour lesquels il n’est pas retourné 

au Vietnam, le requérant ne fait pas état de craintes particulières mais se limite à déclarer « Si je retourne 

je ne pourrai plus revenir ».  

 

Il ressort, en outre, du questionnaire du 4 juillet 2022 -certes postérieur au premier acte attaqué mais 

néanmoins susceptible d’éclairer le Conseil sur les éventuelles craintes du requérant- que le requérant 

fait en substance état des problèmes que son père a connus. Force est de constater que ces éléments, 

outre qu’ils sont particulièrement vagues, recoupent, en tout état de cause, ceux invoqués lors de la 

demande de protection internationale précitée. 

 

Les griefs soulevés au regard de l’article 3 de la CEDH ne peuvent dès lors être tenus pour sérieux. 

 

3.6.1. Enfin, sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il est porté atteinte au droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale par la prise de l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

L’évaluation de savoir s’il est question ou non d’une vie privée ou familiale est essentiellement une 

question de fait dépendant de la présence de liens personnels suffisamment étroits (Cour EDH 12 juillet 

2001, K. et T./Finlande (GC), § 150 ; Cour EDH 2 novembre 2010, Şerife Yiğit/Turquie (GC), § 93). La 

notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29 ; Cour EDH 27 août 2015, 

Parrillo/Italie (GC), § 153). L’existence d’une vie privée s’apprécie également en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, il n’est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, mais la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive d’autoriser l’étranger concerné à entrer ou rester sur 

son territoire afin de lui permettre d’y maintenir et d’y développer son droit à la vie privée et/ou familiale 

(Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37 ; Cour EDH 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 106).  

 

3.6.2. In casu, le Conseil relève que la partie défenderesse n’a pas manqué de prendre en considération 

la relation amoureuse alléguée par la partie requérante, cette dernière ayant relevé: « il apparaît que la 
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jeune femme de nationalité française est arrivée en Belgique le 05.04.2022. La relation de l’intéressé sur 

le sol belge est donc récente et le caractère durable n’est pas démontré. ». Il en ressort qu’elle a donc, 

en substance, considéré que cette relation, au vu de son caractère très récent, ne pouvait pas être 

considérée comme susceptible de bénéficier de la protection de l’article 8 de la CEDH. 

La partie requérante ne démontre aucunement l’existence d’une erreur manifeste entachant cette 

appréciation de la partie défenderesse. 

 

Ainsi, elle souligne que « sa compagne » serait enceinte et qu’ils attendent un enfant. Or, si cette 

grossesse peut être considérée comme établie, rien ne démontre que le requérant serait le père de 

l’enfant à naître. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater qu’il n’a pas été 

procédé à une reconnaissance prénatale de l’enfant et qu’aucune pièce tendant à démontrer l’existence 

d’une vie familiale avant l’arrivée de sa compagne (P.L.) sur le territoire belge n’a été déposée à l’appui 

du recours. A cet égard, le Conseil note que le seul élément déposé est une attestation de P.L., laquelle 

ne présente qu’une valeur purement déclarative. Pour le surplus, le Conseil observe que, dans cette 

attestation, cette dernière indique être retournée en France en août 2021 et n’être revenue sur le territoire 

belge qu’en février 2022. Le Conseil estime dès lors que ces déclarations ne permettent pas, en toute 

hypothèse, de remettre en cause le constat de la partie défenderesse quant au caractère récent de la 

relation alléguée.  

 

Dès lors, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’à ce stade, les liens évoqués ne 

paraissent pas suffisamment étroits que pour pouvoir constater l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

Enfin, à titre subsidiaire et à supposer que la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH doit être 

considéré comme établie – quod non  en l’espèce-, le Conseil rappelle que le requérant se trouve dans 

une situation de première admission et qu’il convient, dans cette hypothèse, de procéder à la balance des 

intérêts en présence. Pour ce faire, un certain nombre de facteurs sont pris en compte, en particulier la 

mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, l’ampleur des liens dans l'Etat 

contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant que la vie familiale et privée se 

construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces éléments sont mis en balance 

avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les considérations relatives à l'ordre public. 

 

Or, le Conseil observe que le requérant, depuis le 22 mars 2019, ne dispose plus d’une autorisation de 

séjour, de sorte qu’il ne pouvait ignorer que la poursuite de sa vie privée et familiale sur le territoire belge 

revêtait un caractère précaire. Par ailleurs, la partie requérante n’invoque aucun obstacle insurmontable 

à ce que sa vie privée et familiale se poursuive ailleurs qu’en Belgique.  

 

Il résulte de l’ensemble de ces éléments que l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut 

pas être retenue, et que la partie requérante ne démontre pas pouvoir se prévaloir d’un grief défendable 

à cet égard. 

 

3.6.3. Enfin, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil relève, à toutes 

fins utiles, au vu de l’ensemble des considérations tenues aux points 3.4. et 3.5., qu’il ressort de la lecture 

du dossier administratif et du premier acte attaqué que les éléments visés à l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 ont été pris en considération et que ledit acte est motivé à ces égards. 

 

3.7. Il ressort de l’ensemble des développements tenus ci-avant qu’aucune violation des articles 1er, 3 et 

8 de la CEDH, du droit à être entendu, ou des principes dont la violation est soulevée dans les moyens 

résumés supra, n’est établie, et que la partie requérante ne peut, par conséquent, se prévaloir de grief 

défendable à ces égards.  

 

3.8. En l’absence de grief défendable, il se confirme que la partie requérante n’a pas intérêt à agir. Le 

recours est dès lors irrecevable en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1. S’agissant de la décision de reconduite à la frontière, la partie requérante prend un moyen unique, 

tiré de la violation des articles 1er, §1er, 11°, 7, alinéa 2, et 62, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

des articles 3 et 8 de la CEDH, du « devoir de soin et de prudence, de minutie et de gestion 

consciencieuse de l'administration », du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue 
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de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, du droit d'être entendu en tant que 

principe général de droit de l'Union européenne, du principe général du respect des droits de la défense 

et du contradictoire, du principe du droit d'audition, du principe général du droit d'être entendu, du principe 

« audi alteram partem », ainsi que de la motivation absente ou insuffisante et dès lors de l'absence de 

motifs légalement admissibles.  

 

Développant des considérations théoriques relatives à la notion de « risque de fuite », elle soutient que 

« le simple fait de ne pas s'être conformé à une mesure d'éloignement est insuffisant pour en déduire 

légalement un risque de fuite », et reproche à la partie défenderesse de ne pas démontrer « l'existence 

d'un risque actuel et réel dans le chef du requérant de se soustraire aux autorités, en indiquant pour ce 

faire les éléments objectifs et sérieux sur lesquels elle entend se fonder ». Ajoutant que « Cela est d'autant 

plus vrai qu'il échet de rappeler qu'une décision d'éloignement prévoit en principe un délai d'exécution de 

30 jours (article 74/14, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980) et que des mesures préventives peuvent 

accompagner la décision (assignation à résidence, par exemple - cf. article 74, § 2, alinéas 2 et 3, de la 

loi précitée). En outre, l'absence de délai pour le départ volontaire reste une faculté (article 74/14, § 3, 1°, 

loi précitée) », elle conclut que « la décision de reconduite viole les articles 1, 11° et 7, alinéa 2 de la loi 

du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle rappelle ensuite que « il ressort du rapport administratif de contrôle d'un étranger que le requérant 

n'a pas été assisté d'un interprète, en manière telle qu'il n'a pas pu répondre aux questions » et que « en 

tout état de cause, ledit rapport, relatif à la situation d'un étranger en séjour illégal, n'offre pas les garanties 

permettant de vérifier le respect de l'article 3 de la CEDH ». Elle ajoute que « il semble bien que le 

requérant n'ait pas été invité à compléter avant l'acte litigieux le « questionnaire droit d'être entendu » », 

et qu’il « n'a pas été informé de la possible délivrance d'un ordre de quitter le territoire et, dès lors, n'a pas 

eu son attention attirée sur les circonstances concrètes qui pourraient être de nature à s'opposer à pareille 

délivrance, en regard précisément du respect de l'article 3 de la CEDH ». Elle fait grief à la partie 

défenderesse de « n’a[voir] procédé à aucune enquête approfondie au sens de l'article 1er de la CEDH, 

[d’avoir] violé l'article 3 de la CEDH, [d’avoir] manqué à son devoir de minutie et [de n’avoir] nullement 

permis au requérant d'être entendu valablement avant la délivrance d'un ordre de quitter le territoire ». 

 

Elle soutient encore que « la partie adverse n'a pu valablement écarter le risque de violation de l'article 3 

de la CEDH en indiquant que « Ce n'est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s'opposent à un éloignement forcé qu'une violation de l'article 3 de la Convention Européenne est en 

cause ce dont il ne semble pas être le cas ici ». 

 

Elle soutient, in fine, que « s'il avait adéquatement été entendu dans sa langue avec un interprète, le 

requérant aurait pu faire valoir le fait qu'il ressort des circonstances entourant son arrestation et la décision 

querellée que le requérant a un profil vulnérable et qu'il convenait d'approfondir sa situation au regard de 

la traite/trafic des êtres humains », et fait valoir que « il vit une relation durable avec sa petite amie, laquelle 

est enceinte de lui », et reproche à la partie défenderesse de ne pas tenir compte de ces éléments « suite 

précisément à une absence d'examen minutieux des circonstances de la cause ». 

 

4.2.1. S’agissant de l’interdiction d’entrée, la partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation 

des articles 1er, §1er, 11°, 7, alinéa 2, 62, § 2, alinéa 1er et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 1er, 

3 et 8 de la CEDH, du « devoir de soin et de prudence, de minutie et de gestion consciencieuse de 

l'administration », du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause, du droit d'être entendu en tant que principe général de 

droit de l'Union européenne, du principe général du respect des droits de la défense et du contradictoire, 

du principe du droit d'audition, du principe général du droit d'être entendu, du principe « audi alteram 

partem », ainsi que de l'erreur de fait, de la motivation absente ou insuffisante et dès lors de l'absence de 

motifs légalement admissibles, et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Relevant que « L'interdiction d'entrée indique que le requérant « a été entendu par la ZP Montgomery le 

02.07.2022 et ses déclarations ont été prises en compte dans cette décision » », elle observe que « La 

motivation en fait est identique à celle de l'ordre de quitter le territoire » et à celle de la décision de 

reconduite à la frontière. Elle considère que « Dans la mesure où l'interdiction d'entrée est l'accessoire de 

l'ordre de quitter le territoire avec décision de reconduite à la frontière, lesquels s'avèrent illégaux […], il 

échet également d'annuler l'interdiction d'entrée ». 
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4.2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, tiré de la violation des articles 62, § 2, alinéa 1er 

et 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 1er, 3 et 8 de la CEDH, du « devoir de soin et de 

prudence, de minutie et de gestion consciencieuse de l'administration », du principe général selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, 

ainsi que de l'erreur de fait, de la motivation absente ou insuffisante et dès lors de l'absence de motifs 

légalement admissibles, et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Dans une première branche, elle observe qu’ « Il ressort de l'interdiction d'entrée, prise en application de 

l'article 74/11, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, que l'intéressé aurait été « entendu par la ZP 

Montgomery le 02.07.2022 et ses déclarations ont été prises en compte dans cette décision » », et qu’ 

« Il est ainsi relevé que l'intéressé « ne déclare pas avoir de famille ou d'enfant mineur en Belgique, ni de 

problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l'article 74/11 » ». Elle soutient à cet égard que «  Il ressort toutefois du rapport administratif de contrôle 

d'un étranger que le requérant n'a pas été assisté d'un interprète, en manière telle qu'il n'a pas pu 

répondre aux questions », et que « en tout état de cause, ledit rapport, relatif à la situation d'un étranger 

en séjour illégal, n'offre pas les garanties permettant de vérifier le respect des articles 74/11 de la loi du 

15 décembre 1980 et 3 et 8 de la CEDH et il semble bien que le requérant n'ait pas été invité à compléter 

avant l'acte litigieux le « questionnaire droit d'être entendu » », avec la conséquence que « l'étranger n'a 

pas été informé de la possible délivrance d'une interdiction d'entrée et, dès lors, n'a pas eu son attention 

attirée sur les circonstances concrètes qui pourraient être de nature à s'opposer à pareille délivrance, en 

regard précisément du respect des dispositions des articles 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 et 3 et 

8 de la CEDH ». Elle considère que « en l'absence d'interprète offrant les garanties de fiabilité et 

d'investigation minutieuse de la situation précise de la partie requérante ou/et à défaut de démontrer que 

l'étranger a été dûment informé sur la mesure d'interdiction d'entrée que l'autorité envisageait de prendre 

ou/et qu'il a été invité avant l'acte litigieux à compléter le « questionnaire droit d'être entendu », la partie 

adverse a violé son devoir de minutie, n'a pas motivé adéquatement sa décision en regard des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991, a violé l'article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 3 et 8 

de la [CEDH], en l'absence d'enquête approfondie au sens de l'article 1er de CEDH ». 

 

Elle soutient ensuite que « En estimant qu'il a été tenu compte des dispositions de l'article 74/11 de la loi 

du 15 décembre 1980 au motif que l'intéressé « ne déclare pas avoir de famille ou d'enfant mineur en 

Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 

de la CEDH », la décision querellée est inadéquatement motivée, commet une erreur manifeste 

d'appréciation et viole l'article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où le champ 

d'application de cette disposition ne se confond pas avec le respect dû aux articles 3 et 8 de la [CEDH] ». 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas « avoir valablement tenu compte de l'article 74/11 de la 

loi du 15 décembre 1980 ».  

 

In fine, elle considère que « en estimant pouvoir prendre une interdiction d'entrée, après avoir prétendu 

que le requérant « avait été entendu par la ZP Montgomery le 2 juillet 2022 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision », pour affirmer ensuite que « l'intéressé ne déclare pas avoir de 

famille ou d'enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des 

dispositions de l'article 74/13 dans sa décision d'éloignement », la partie adverse commet une erreur de 

fait, motive inadéquatement sa décision en regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et commet 

une erreur manifeste d'appréciation », et souligne que « La partie adverse, contrairement à ce qu'elle 

affirme, a précisément souhaité entendre le requérant postérieurement à l'interdiction d'entrée du 2 juillet, 

soit le 4 juillet 2022 ». 

 

Dans une seconde branche, elle s’emploie à critiquer les constats de l’interdiction d’entrée attaquée selon 

lesquels « L'intéressé a introduit le 10.08.2021 une demande d'asile. Le CG RA a constaté que l'intéressé 

ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu'il ne rentrait pas on considération pour le statut de 

protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu'un retour au Vietnam ne constitue pas une violation 

de l'article 3 de la CEDH », et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « valablement 

examiné la situation du requérant au regard de l'article 3 de la CEDH, le traitement inhumain ou dégradant 

ne se confondant pas avec les craintes de persécution au sens de la Convention de Genève ». 

 

4.2.3. La partie requérante prend un troisième moyen, tiré de la violation des articles 1er, 3 et 8 de la 

CEDH, du « devoir de soin et de prudence, de minutie et de gestion consciencieuse de l'administration », 
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du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause, du droit d'être entendu en tant que principe général de droit de l'Union 

européenne, du principe général du respect des droits de la défense et du contradictoire, du principe du 

droit d'audition, du principe général du droit d'être entendu, du principe « audi alteram partem ». 

 

Observant à nouveau qu’ « Il ressort de l'interdiction d'entrée, prise en application de l'article 74/11, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, que l'intéressé aurait été « entendu par la ZP Montgomery le 

02.07.2022 et ses déclarations ont été prises en compte dans cette décision » », et qu’ « Il est ainsi relevé 

que l'intéressé « ne déclare pas avoir de famille ou d'enfant mineur en Belgique, ni de problèmes 

médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l'article 74/11 

» », elle soutient une nouvelle fois que «  Il ressort toutefois du rapport administratif de contrôle d'un 

étranger que le requérant n'a pas été assisté d'un interprète, en manière telle qu'il n'a pas pu répondre 

aux questions », et que « en tout état de cause, ledit rapport, relatif à la situation d'un étranger en séjour 

illégal, n'offre pas les garanties permettant de vérifier le respect des articles 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980 et 3 et 8 de la CEDH », et ajoute qu’ « il semble bien que le requérant n'ait pas été invité à compléter 

avant l'acte litigieux le « questionnaire droit d'être entendu » », avec la conséquence que « l'étranger n'a 

pas été informé de la possible délivrance d'une interdiction d'entrée et, dès lors, n'a pas eu son attention 

attirée sur les circonstances concrètes qui pourraient être de nature à s'opposer à pareille délivrance, en 

regard précisément du respect des dispositions des articles 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 et 3 et 

8 de la CEDH ». 

 

Elle souligne que « il ne peut être déduit du rapport administratif de contrôle établi par la zone de police 

Montgomery que le requérant a eu l'occasion d'être entendu, de manière utile et effective, à l'égard de 

l'interdiction d'entrée prise ensuite à son encontre ; en d'autres termes, le « rapport administratif : séjour 

illégal » semble avoir été dressé uniquement dans le cadre de la délivrance de l'ordre de quitter le 

territoire et ce en vue de constater les faits qui ont permis de motiver cette délivrance sur base de l'article 

7 de la loi du 15 décembre 1980 et nullement sur base de l'article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 ». Elle fait valoir que « s'il avait adéquatement été entendu, le requérant aurait pu faire 

valoir le fait que l'interdiction d'entrée est de nature à entraver exagérément ses droits de la défense; qu'il 

doit en effet pouvoir se défendre utilement et personnellement dans les divers actes de la procédure 

pénale ; qu'il ressort des circonstances entourant son arrestation et la décision querellée que le requérant 

a un profil vulnérable et qu'il convenait d'approfondir sa situation au regard de la traite/trafic des êtres 

humains ; qu'enfin, il vit une relation durable avec sa petite amie, laquelle est enceinte de lui ; qu'ainsi, les 

parties se connaissent depuis mai 2021 et non avril 2022, comme relevé à tort par les décisions 

querellées, et ce suite précisément à une absence d'examen minutieux des circonstances de la cause », 

ajoutant que « Il aurait pu ainsi faire valoir les observations précitées tant quant à la durée de l'interdiction 

qu'à la délivrance même d'une telle mesure ». Elle fait encore valoir que « l'arrestation s'étant déroulée 

dans le cadre de faits judiciaires, le PV que doit rédiger l'inspection sociale eut également été de nature 

à éclairer la partie adverse avant de prendre en connaissance de cause l'interdiction d'entrée » et que « Il 

échet encore de relever que la décision a été prise sans que le requérant n'ait préalablement reçu le 

rapport administratif établi par la ZP Montgomery, ni le PV de police (cf. rapport administratif, p. 1, point 

4), ni le PV à rédiger par l'inspection sociale, ni ne se soit vu offrir la possibilité de consulter un avocat ». 

 

In fine, elle souligne que « la partie adverse a estimé utile d'entendre le requérant après l'interdiction 

d'entrée du 2 juillet 2022, soit le 4 juillet 2022, démontrant par là qu'elle estimait ne pas être en possession 

de tous les éléments pertinents », et relève que « le requérant ne sera toutefois pas assisté d'un interprète 

vietnamien, l'audition se déroulant en anglais, bien que l'intéressé maîtrise fort mal cette langue, ce qui 

explique le caractère sommaire des propos tenus et le peu de précisions sollicitées par l'interviewer. Le 

requérant aura néanmoins l'occasion d'indiquer qu'il a une petite amie en Belgique qu'il souhaite épouser, 

laquelle est enceinte de deux mois, ce que ne relève [sic] pas les décisions litigieuses ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. Sur le moyen unique, dirigé contre la décision de reconduite à la frontière, le Conseil rappelle que 

l’article 1er de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment ce qui suit : 

« § 1er. Pour l'application de la présente loi, il faut entendre par : 

[…] 

11° risque de fuite : le fait qu'il existe des raisons de croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une procédure 

d'éloignement, d'une procédure pour l'octroi de la protection internationale ou d'une procédure de 
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détermination de ou de transfert vers l'Etat responsable du traitement de la demande de protection 

internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères énumérés au § 2 ;  

[…] 

§ 2. Le risque de fuite visé au paragraphe 1er, 11°, doit être actuel et réel. Il est établi au terme d'un 

examen individuel et sur la base d'un ou plusieurs critères objectifs suivants, en tenant compte de 

l'ensemble des circonstances propres à chaque cas : 

[…] 

4° l'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures 

suivantes : 

a) une mesure de transfert, de refoulement ou d'éloignement; […] ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non CCE 210 

894 - Page 8 équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité 

n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

5.1.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que ladite décision est fondée sur le motif que « aucun délai n’est 

accordé pour le départ volontaire », lequel repose lui-même sur les constats, conformes à l’article 1er, §1er, 

11°, et §2, 4°, a), de la loi du 15 décembre 1980, que « Il existe un risque de fuite dans le chef de 

l’intéressé », dès lors que « 4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure 

d’éloignement », la partie défenderesse ayant ensuite relevé que « L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre 

de quitter le territoire du 24.03.2022 qui lui a été notifié le 28.03.2022. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a 

exécuté cette décision ». 

 

Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

En effet, en ce qu’elle soutient que « le simple fait de ne pas s'être conformé à une mesure d'éloignement 

est insuffisant pour en déduire légalement un risque de fuite », le Conseil ne peut que renvoyer au prescrit 

de l’article 1er, §2, 4°, a), de la loi du 15 décembre 1980, dont il ressort en substance que le risque de fuite 

peut notamment être établi sur la base d’un seul des critères énumérés par cette disposition, en 

l’occurrence, le fait que le requérant n’ait pas obtempéré à une mesure d’éloignement antérieure. Partant, 

l’allégation susvisée manque en droit. 

 

Quant à l’allégation portant que « la décision ne démontre pas l'existence d'un risque actuel et réel dans 

le chef du requérant de se soustraire aux autorités, en indiquant pour ce faire les éléments objectifs et 

sérieux sur lesquels elle entend se fonder », elle manque en fait, dès lors que la partie défenderesse a 

clairement indiqué, dans la motivation de l’acte attaqué, qu’elle a considéré qu’il existait un risque de fuite 

dans le chef du requérant dans la mesure où celui-ci n’avait pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire 

pris à son égard le 24 mars 2022.  

A toutes fins utiles, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu raisonnablement considérer, 

implicitement mais certainement, que le refus du requérant d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire 

du 24 mars 2022, constituait un risque de fuite actuel et réel. 

 

Ensuite, s’agissant de l’argumentaire tendant à établir une violation du droit du requérant à être entendu, 

ainsi qu’une violation des articles 3 et 8 de la CEDH (la partie requérante invoquant à cet égard la relation 

du requérant avec « sa petite amie » enceinte), le Conseil renvoie aux développements tenus ci-avant 

aux points 3.4. à 3.6., dont il ressort que de telles violations ne peuvent être tenues pour établies en 

l’espèce.  

 

5.1.2.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé.  
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5.2.1. Sur les trois moyens, dirigés contre l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, 

selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement 

de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée 

par l'acte attaqué. 

 

Or, le Conseil observe que, dans son premier moyen, la partie requérante reste en défaut d’indiquer en 

quoi l’acte attaqué violerait les dispositions, droits et principes visés au moyen, et qu’elle n’explique pas 

davantage en quoi l’interdiction d’entrée attaquée serait entachée d’une erreur de fait ou d’une erreur 

manifeste d’appréciation ou d’un défaut de motivation suffisante. Partant, le premier moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions, droits et principes, et de la commission de telles 

erreurs ou défauts.  

 

5.2.2. Sur le reste du premier moyen, la partie requérante se borne à soutenir que l’interdiction d’entrée 

doit être annulée en tant qu’accessoire de l’ordre de quitter le territoire attaqué. Force est de constater 

que cette allégation est inopérante, au vu des développements ci-avant, relatifs à l’ordre de quitter le 

territoire et à la décision de reconduite à la frontière.  

 

5.2.3. Sur le reste des deuxième et troisième moyens, réunis, le Conseil rappelle que l’article 74/11, §1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit :  

« La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans 

les cas suivants :  

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

5.2.4. En l’espèce, le Conseil observe que le deuxième acte attaqué est notamment fondé, en droit, sur 

l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif qu’« aucun délai n’est accordé 

pour le départ volontaire », ce qui résulte de la lecture de l’ordre de quitter le territoire pris 

concomitamment à l’égard du requérant, et également attaqué dans le cadre du présent recours.  

 

Cette absence de délai pour quitter le territoire repose elle-même sur le fait que, selon la partie 

défenderesse,« il existe un risque de fuite » dans le chef du requérant, soit un motif qui n’a pas été 

valablement contesté par la partie requérante, ainsi que relevé supra sous les points 3 et 5.1. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate qu’il ressort du point 1.8. ci-avant que l’interdiction d’entrée attaquée 

est in casu l’accessoire d’un ordre de quitter le territoire avec décision de reconduite à la frontière, qui lui 

ont été́ notifiés à la même date, et dont la motivation n’a pas été valablement contestée par la partie 

requérante, ainsi qu’il ressort des points 3 et 5.1. ci-avant.  

 

Dès lors, le Conseil observe que l’absence de délai pour quitter le territoire est valablement fondée et 

motivée sur le seul constat susmentionné qu’ « il existe un risque de fuite » dans le chef du requérant, et 

que ce motif suffit à lui seul à justifier ladite absence de délai et partant, l’interdiction d’entrée délivrée au 

requérant.  

 

En toute hypothèse, le Conseil observe que le motif, conforme à l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi 

du 15 décembre 1980, selon lequel « l’obligation de retour n’a pas été remplie », n’est nullement contesté 

par la partie requérante. Ce motif doit donc également être considéré comme établi, et il suffit également, 

à lui seul, à fonder valablement l’interdiction d’entrée délivrée au requérant. 

 

5.2.5. Pour le reste, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu du requérant, le Conseil 

relève, certes, qu’il ne ressort pas du rapport administratif de contrôle du 2 juillet 2022 que le requérant a 

été informé de l’intention de la partie défenderesse de lui délivrer une interdiction d’entrée, en telle sorte 

qu’il n’a pas pu faire connaître son point de vue s’agissant de ladite interdiction d’entrée, prise à son égard.  
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En termes de requête, la partie requérante expose que, si la partie défenderesse avait donné la possibilité 

à la requérante de faire valoir ses observations avant l’adoption de l’interdiction d’entrée, attaquée, elle 

aurait fait notamment valoir « le fait que l'interdiction d'entrée est de nature à entraver exagérément ses 

droits de la défense; qu'il doit en effet pouvoir se défendre utilement et personnellement dans les divers 

actes de la procédure pénale ; qu'il ressort des circonstances entourant son arrestation et la décision 

querellée que le requérant a un profil vulnérable et qu'il convenait d'approfondir sa situation au regard de 

la traite/trafic des êtres humains ; qu'enfin, il vit une relation durable avec sa petite amie, laquelle est 

enceinte de lui ; qu'ainsi, les parties se connaissent depuis mai 2021 et non avril 2022 ». 

 

Or, à ces égards, le Conseil renvoie à ce qui a été développé aux points 3.4. à 3.6., s’agissant des moyens 

dirigés contre l’ordre de quitter le territoire, dont les griefs sont pris de la violation du droit à être entendu 

et des articles 3 et 8 de la CEDH. Ces griefs, en ce qu’ils sont dirigés cette fois contre l’interdiction d’entrée 

attaquée, n’appellent pas d’autre analyse. Les développements relatifs au respect des droits de la 

défense, au profil vulnérable du requérant, à l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH, et à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, ainsi que les développements constatant 

l’absence d’intérêt au grief tiré de la violation du droit à être entendu, s’appliquent mutatis mutandis. Le 

Conseil n’aperçoit nullement, au vu du recours, en quoi la circonstance que l’interdiction d’entrée présente 

une nature juridique différente de l’ordre de quitter le territoire -ainsi que la partie requérante le souligne 

en termes de plaidoiries- devrait conduire, in casu, à considérer que l’analyse du respect des articles 3 et 

8 de la CEDH, à laquelle le Conseil s’est livrée ci-avant s’agissant de l’éloignement et la reconduite, ne 

pourrait pas s’appliquer s’agissant de l’interdiction d’entrée attaquée. 

 

Quant au grief selon lequel « la décision querellée est inadéquatement motivée, commet une erreur 

manifeste d'appréciation et viole l'article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où le champ 

d'application de cette disposition ne se confond pas avec le respect dû aux articles 3 et 8 de la [CEDH] », 

le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut d’identifier 

« les circonstances propres à chaque cas », visées à l’article 74/11, §1er, alinéa 1er, dont la partie 

défenderesse n’aurait pas tenu compte.  

 

5.2.6. Enfin, le Conseil observe que la durée de l'interdiction d'entrée imposée fait l'objet d'une motivation 

spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière du requérant et qui n’est pas contestée 

en tant que telle par la partie requérante. 

 

5.2.7. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

diverses possibilités de demander la levée ou la suspension de l’interdiction d’entrée attaquée avant 

l’échéance de celle-ci. 

 

5.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des trois moyens ne peut être tenu pour fondé.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


